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EMPRISE FONCIERE :

Référence cadastrale de la parcelle 000 BK 66
Contenance cadastrale:  1 961 m2 
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Sanitaires
vestiaire
12,95 m2

Espace Bureau
26,6 m2

Véhicules
pour présentation

Stockage

ATELIER  SP : 300 m2 

Mezzanine  SP : 104 m2

TOTAL : 404 m2

OM : H. max = 2.00m

Parking : 3 places
Revêtement en dalles de

gazon type Evergreen

21 3

Surface parcelle LOT 15 : 1961 m2

Surface pleine terre totale = 924 m2 (47%)

Local OM
12,70 m2

2 roues
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ACCES PARCELLE 66
LOT 15
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Accès
technique1100 2050

Clôture grillagée en retrait de 0,80 min.
 et Ht. max = 2.00m + haie champêtre

110 989 2050
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Règlement du PLU
Zone UX2

Surface de pleine terre :
20 % minimum

Emprise au sol :
non réglementé

Hauteur de la construction :
15m maximum

Calcul du stationnement  :
- Voitures :
Artisanat : 1pl./100 m2

- 2 roues :
Artisanat : 1pl./250 m2 

Nombre d'arbres :
1  arbre de haute tige pour 
4 emplacements   de statio.
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Lot 15
 Parcelle n° 66 - 1961 m2

Surface de pleine terre :
924 m2 (47 %)

Emprise au sol :
323 m2 (16 %)

Hauteur de la construction :
7,50m

Surface de plancher :
300 m2

Calcul du stationnement  :
- Voitures :
300 m2 / 100 m2 = 3 pl.

- 2 roues :
300 m2 / 250 m2 = 1,2 m2

= 2 m2

Nombre d'arbres :
Règlementaires  : 1
Prévus : 4
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Réseau d'eaux usées

LEGENDE PASSAGE ET RACCORDEMENT RESEAUX CREES
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Parcelle n°66 : Lot 15

TN
Projet

Voie de desserteParking

+ 0.00 m - NGF : 225,00 m

Pente : 12% Pente : 12%

+ 7.50 m - NGF : 232,50 m

+2,95 m - NGF : +227,95 m

+0,00 m - NGF : +225,00 m

Voie de desserteTrottoir PROJET

+ 6.30 m - NGF : 231,30 m + 6.30 m - NGF : 231,30 m

+ 7.22 m - NGF : 232,22 m

+4,50 m - NGF : +229,50 m

RAL 2004

RAL 9007

Bardage métallique
type Hairplan (lisse)

Bardage métallique
type Fréquence

(ondulé)

NOTICE

Le projet prévoit la construction d'un bâtiment comprenant un local d'artisanat.  Le terrain est situé au 570, avenue du Roulage à Pujaudran (32650).

Contexte:  Le contexte du terrain est celui d'une zone d'activité en construction : la parcelle est le lot 15 de la ZA du Roulage, Zone d'Activité qui se situe le long de l'avenue de Toulouse, à l'Est de la 

ville de Pujaudran. La parcelle est bordée au Nord-Est par l'avenue du Roulage, au Nord-Ouest et au Sud-Est par des parcelles mitoyennes actuellement inoccupées ; la limite Sud-Ouest donne sur un bassin 

de rétention. 

Accès:  On accède au terrain par le Nord-Est, depuis l'avenue du Roulage. 

Implantation / Volumétrie: Le terrain d'origine est libre de toute construction et de toute végétation. Le projet prévoit la création d'un bâtiment rectangulaire en rez-de-chaussée, parallèle aux limites 

séparatives mitoyennes (Sud-Est et Nord-Est), et dont une façade est implantée en limite séparative Sud-Est (le mur en question sera en conséquence coupe-feu 1h). Une voie de circulation à double sens 

est créée sur les trois côtés libres du bâtiment, permettant la manoeuvre de véhicules, la desserte du parking, et l'accès à toutes les entrées (principale et secondaires). Conformément  au réglement de la ZA,  

la construction d'une aire de présentation pour ordures ménagères est implantée en limite de la rue . Le fond de parcelle est laissé libre.

Topographie: Le terrain est en pente vers le Sud-Est, avec une différence de hauteur d'environ 1 m. La gestion de la pente se fait sur la limite Sud-Est avec un mur de soutènement, permettant 

l'implantation altimétrique du bâtiment ainsi que  les accès piétons et livraisons.

Clôtures: - La partie Nord-Est en limite de la voie publique comprend une haie champêtre doublée d'une clôture en retrait de 0,80 m et de 2,00 m de hauteur maximale. Au niveau de l'entrée, l'aire de 

présentation est constituée d'un mur de 2 m de hauteur maximum et enduit (teinte clair). En retrait de la limite, un portail d'entrée vient finir de clôturer le site.

 - Les parties mitoyennes comprennent également une clôture de 2 m de hauteur maximale doublée d'une haie champêtre. Entre la parcelle 66 et 65, un mur de soutènement est mis en 

oeuvre pour permettre la rétention des terres. 

Végétation: Une large bande enherbée libre de construction est laissée au Sud-Ouest. Un retrait du parking par rapport à la limite sur la voie publique permet de libérer également une bande végétale 

et la plantations d'arbres de hautes tiges.  Le parking est traité en revêtement de dalles de gazon type Evergreen (en dehors de la place de parking PMR, traitée en enrobé).

Matériaux: L'ensemble du bâtiment est recouvert d'un bardage métallique ondulé (type Fréquence) posé horizontalement, teinte grise (RAL9007). Sur la façade Nord-Est, l'accès principal du 

bâtiment est mis en avant par une casquette horizontale de couleur orangé (RAL 2004) en débord qui se retourne verticalement sur un côté de l'accès.  Cette casquette se retourne sur la façade 

Nord-Ouest. Cette spécificité est renforcée par un angle vitré, qui fait signal depuis l'entrée sur le site.  Sous cette casquette, les menuiseries de la baie vitrée sont grises (teinte idem bardage : RAL9007). La 

toiture en pente (bac acier) et masquée par une acrotère haute.  Les trottoirs (circulation piétonne protégée) sont en béton balayé de teinte gris clair.
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Dans le cadre de la construction du local artisanal, situé 520 avenue du Roulage, à Pujaudran 

(32), je soussignée, Monsieur Adelin Maury, maître d'oeuvre d'éxécution, atteste que le projet 

est situé dans une zone couverte par le Plan de Prévention des Risques Innondation ; qu’en 

conséquence une étude préalable permettant de déterminer les conditions de réalisation, 

d’utilisation et d’exploitation dudit projet a été réalisée conformément aux exigences de ce 

Plan de Prévention, et que le projet prend en compte ces conditions au stade de la 

conception.

Fait à Toulouse le 02/10/2019

Le Maître d'Ouvrage : M. GAUVRIT

La Maîtrise d'Oeuvre d'éxécution : M. Adelin MAURY

Attestation liée au PPR
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